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La concertation se met tout 
doucement en place, le garant a 

enfin été nommé (voir ci-contre), une 
première réunion sur les équipements 
a eu lieu, mais les réunions suivantes 
n’ont pas encore été programmées, de 
sorte que l’essentiel de la concertation 
risque bien de se dérouler une fois 
que les décisions majeures auront été 
prises !
Le cahier des charges du futur bâtiment 
du Forum sera établi avant fin 2006 
D’après nos informations, le cahier des 
charges du bâtiment qui remplacera 
les pavillons Willerval devrait en effet 
être préparé pour septembre prochain 
et validé avant la fin de l’année 2006. 
Ce cahier des charges comprendra, 
tout d’abord, la liste des équipements 
finalement retenus. Lors de la réunion 

Projet des Halles

Le 10ème vide-grenier organisé 
par ACCOMPLIR aura lieu le 

samedi 20 mai 2006 de 9h30 à 18h 
dans le Jardin de s Halles (allées 
St John Perse et André Breton) et 
comprendra 95 stands. L’inscription, 
réservée aux habitants du centre de 
Paris et interdite aux professionnels, 
coûte désormais 8 euros pour tenir 
compte de l’augmentation des 
taxes et redevances, et se fera le 
samedi 13 mai de 10h30 à 12h 
devant le 15, rue Montorgueil, sur 
présentation d’une pièce d’identité 
et d’un justificatif de domicile. 

du Comité permanent de Concertation 
du 6 avril dernier, quelques éléments 
nous ont été apportés à ce sujet. 

La gare d’échange du RER doit être 
rénovée. C’est le seul « équipement 
métropolitain » prévu pour l’ensemble 
du projet, sauf si la Bourse de 
Commerce était un jour cédée à 
la Ville par ses actuels occupants. 
Aucun nouvel équipement de grande 
envergure n’est donc retenu pour le 
futur bâtiment du Forum.. 
La présentation des autres 
équipements envisagés a été faite 
de façon relativement floue : pour 
beaucoup d’entre eux, l’incertitude 
porte à la fois sur le fait qu’ils soient 
finalement retenus ou non, sur leur 
dimension et sur leur implantation 
dans le futur bâtiment, ailleurs sur le 
site (en sous-sol) ou à l’extérieur du 
site. 
Ainsi, alors que le Conseil de Paris a 
voté trois amendements en faveur de la 
création d’un équipement d’accueil de 
petite enfance, d’un poste de police et 
d’une structure d’accueil pour SDF, les 
derniers documents mentionnent, pour 
ces trois équipements, une « création 
à l’étude dans le site ou à proximité ». 
Au cas où ces équipements ne seraient 

pas inclus dans le site, quels sont les 
immeubles disponibles du quartier où 
ils pourraient prendre place ? Pourrait-
on nous les indiquer pour que ce genre 
d’alternative puisse aussi être proposé 
à la concertation ? 
Autre interrogation : la Bibliothèque 
La Fontaine, actuellement située 
sur la terrasse Lautréamont, et la 
bibliothèque d’adultes de la mairie du 
1er devaient être reconstituées côte à 
côte dans le Carreau (ce que nous avions 
demandé). Mais lors de la dernière 
réunion, la SEURA a indiqué que les 
deux bibliothèques pourraient trouver 
place au niveau –3, à l’emplacement de 
l’ancienne Maison des Conservatoires, 
sur la Place Carrée, ce qui paraît 
une étrange idée : va-t-on, comme 
à la Grande Bibliothèque, enfermer 
les lecteurs au sous-sol ? Ne serait-
il pas particulièrement important, 
pour donner aux enfants le goût de 
la lecture, de leur assurer le confort 
minimal consistant à lire à la lumière 
du jour ? 
Le futur bâtiment : des questions en 
suspens
Le cahier des charges du bâtiment qui 
remplacera les pavillons Willerval doit 
également comporter des indications 
sur ses grandes caractéristiques 
architecturales. Aujourd’hui, nous 
ne disposons que du premier plan du  
« Carreau » conçu par SEURA, qui a 
depuis été écarté par le Maire de Paris. 
On peut supposer que l’équipe SEURA, 
qui s’est vu confier la préparation 
du cahier des charges, va faire une 
proposition autorisant un bâtiment 
assez différent de son projet initial. 
Les possibilités de différenciation 
concerneront-elles seulement  l’aspect 
esthétique, les grandes lignes du projet 
étant conservées, ou certaines options 
de fond pourraient-elles être remises 
en cause ?

Thierry Le Roy, conseiller d’Etat, 
vient d’être nommé garant 

de la concertation des Halles. Il 
a souhaité rencontrer l’ensemble 
des associations participant 
à la concertation et s’investit 
manifestement beaucoup sur le 
dossier. Nous lui souhaitons la 
bienvenue et espérons qu’il nous 
aidera à travailler dans un climat 
plus serein que par le passé.

Le projet des Halles 
a enfin son garant !

Vide-grenier du 
jardin des Halles
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Née dans le quartier des Halles en 1999, l’association ACCOMPLIR est ouverte à tous les habitants
du cœur de Paris qui souhaitent agir pour mieux vivre dans ce quartier.

ACCOMPLIR est une association d’action citoyenne, indépendante de tout parti politique et sans ambition électorale.
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Les commerçants du Forum 
s’inquiètent depuis longtemps de la 
perte de luminosité qu’entraînerait 
le remplacement des verrières par un 
toit à caissons situé à une hauteur de 9 
mètres et par la création d’un système 
central d’escalators et de passerelles. 
A-t-on bien évalué cette perte de 
luminosité ? Ne pourrait-il y avoir 
concertation sur le bien-fondé de ce 
choix ?
Lors de la première phase, des 
questions avaient été posées sur le 
risque de courant d’air sous le grand 
toit, ou encore sur la température qui 
règnerait dans les allées du Forum 
autour du cratère, une fois la verrière 
supprimée. A cette époque, la SEURA 
nous avait répondu que des études 
et des simulations seraient réalisées 
ultérieurement pour valider ces 
propositions. Ces études ont-elles été 
faites ? Le cratère, qui ne sera plus 
protégé que par le toit, ne risque- 
t-il pas d’être très chaud en été, très 
froid en hiver ? Si le chauffage et la 
climatisation sont maintenus, ne vont-
ils pas coûter des sommes colossales 

•

La réflexion sur le projet de bagagerie 
pour les SDF se poursuit : nous 

avons étudié le projet avec le directeur 
de l’Agora, visité des bagageries, 
consulté les maraudeurs d’Emmaüs, 
interviewé des personnes de la rue au 
Café-rencontre des Captifs, réfléchi 
avec le capitaine Guibert aux aspects 
de sécurité, recueilli l’expérience d’un 
cadre d’ATD Quart-Monde, interrogé 

Xavier de Boisbaudry, de la Soupe 
Saint-Eustache, sur le recrutement de 
bénévoles. Nous comptons finaliser 
notre dossier avant l’été et le présenter 
à la DDASS, aux élus des quatre 
arrondissements et de l’Hôtel de Ville 
et aux différents conseils de quartier 
concernés par le projet des Halles. 
En ce qui concerne l’emplacement de 
la bagagerie, nous espérons pouvoir 
obtenir le prêt de l’ancienne halte-
garderie une première expérience, 
et à terme nous souhaiterions que 
la bagagerie soit située à proximité 
immédiate du futur poste de police, 
pour rassurer à la fois ses usagers, 
qui sont très sensibles à l’insécurité, 
et certains riverains qui craignent que 
des nuisances soient générées par cet 
équipement. Contact : Françoise au  
01 42 33 23 68.

Projet de bagagerie des Halles 

Ville nous présentent l’état de leur 
réflexion sur toutes ces questions, nous 
communiquent les résultats des études 
et simulations, et nous expliquent dans 
quel esprit le cahier des charges sera 
rédigé.

et entraîner un gâchis d’énergie 
inacceptable ?
Nous avons également exprimé des 
inquiétudes sur la passerelle qui 
enjambera le cratère : certains de 
nos concitoyens ayant la déplorable 
habitude de jeter des objets par 
dessus bord, la passerelle de la Porte 
du Pont-Neuf est condamnée depuis 
des années. Comment parera-t-on ce 
risque au-dessus du cratère ? Si les 
verrières sont finalement maintenues, 
la passerelle sera-t-elle réalisable ? 
Si la passerelle n’est pas maintenue, 
le grand Cours qui traverse le jardin 
d’est en ouest gardera-t-il son intérêt ? 
Est-il raisonnable de prévoir le dessin 
du jardin (en principe finalisé cet été) 
avant de savoir comment le futur 
lauréat du concours résoudra toutes ces 
difficultés ? Le cahier des charges du 
concours lui laissera-t-il suffisamment 
de latitude pour proposer des solutions 
différentes du parti initial de SEURA, 
rejeté par le Maire de Paris ?
Nous souhaitons vivement qu’une 
réunion du CPC soit organisée 
avant l’été pour que la SEURA et la 

Les préparatifs pour la 5ème 
édition de la Fête du Jardin 

extraordinaire s’accélèrent ! 
Réservez votre après-midi et votre 
soirée du samedi 10 juin 2006 de 
14H30 à minuit (allée Saint-John 
Perse, dans le jardin des Halles) : 
le spectacle et les animations 
en vaudront la peine ! Vous y 
retrouverez vos enfants, vos voisins, 
vos copains, pour une fête de 
quartier vraiment conviviale. 
Renseignements auprès de Catherine 
Maufroy au 01 40 39 98 27 (le soir) 
ou par mail : cat.maufroy@wanadoo.fr. 


